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ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1037-2007
du 28 novembre 2007, monsieur François Blanchard a
été nommé de nouveau membre du Comité de retraite du
régime de retraite du personnel d’encadrement, que son
mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1037-2007
du 28 novembre 2007, madame Julie Simard a été nommée
membre du Comité de retraite du régime de retraite du
personnel d’encadrement, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

QUE les personnes suivantes soient nommées de
nouveau membres du Comité de retraite du régime de
retraite du personnel d’encadrement, à titre de représen-
tants du gouvernement, pour un mandat de deux ans à
compter des présentes :

— madame Julie Simard, conseillère en gestion des
ressources humaines, ministère de l’Éducation, du Loisir
et du Sport;

— monsieur Jean-Marc Tardif, directeur général des
régimes collectifs et de l’actuariat, Secrétariat du Conseil
du trésor;

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du Comité de retraite du régime de retraite du personnel
d’encadrement à titre de représentants du gouvernement,
pour un mandat de deux ans à compter des présentes :

— madame Christiane Laroche, conseillère en gestion
des ressources humaines, Direction de la coordination
intersectorielle des négociations, Secrétariat du Conseil
du trésor, en remplacement de madame Maryse Gauthier-
Gagnon;

— monsieur Michel Montour, directeur de l’actuariat,
Régime de retraite de l’Université du Québec, en rempla-
cement de monsieur François Blanchard;

QUE les personnes nommées membres du Comité de
retraite du régime de retraite du personnel d’encadre-
ment en vertu du présent décret soient remboursées des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de leurs fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53545

Gouvernement du Québec

Décret 332-2010, 14 avril 2010
CONCERNANT le renouvellement du mandat de trois
membres du conseil d’administration de la Société de
la Place des Arts de Montréal

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur la Société de la
Place des Arts de Montréal (L.R.Q., c. S-11.03) institue
la Société de la Place des Arts de Montréal;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 4 de cette
loi prévoit que les affaires de la Société sont adminis-
trées par un conseil d’administration composé de onze
membres, dont le président du conseil et le président-
directeur général;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 4
de cette loi prévoit que le gouvernement nomme les mem-
bres du conseil, autres que le président de celui-ci et le
président-directeur général, en tenant compte des profils
de compétence et d’expérience approuvés par le conseil,
après consultation de la Ville de Montréal ainsi que
d’organismes socioéconomiques et culturels à vocation
nationale et à vocation régionale et que ces membres
sont nommés pour un mandat d’au plus quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 5 de cette loi, les membres du conseil d’administration,
autres que le président-directeur général, ne sont pas
rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la
mesure que peut déterminer le gouvernement mais ils
ont cependant droit au remboursement des dépenses
faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions
et dans la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de cette loi, les
membres du conseil d’administration demeurent en fonc-
tion, malgré l’expiration de leur mandat, jusqu’à ce
qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 58-2006
du 1er février 2006, madame Margaret Rose Gillis était
nommée membre du conseil d’administration de la
Société de la Place des Arts de Montréal, que son mandat
est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1038-2006
du 8 novembre 2006, madame Rachel Renaud et
monsieur Denis Piché étaient nommés membres du
conseil d’admi-nistration de la Société de la Place des
Arts de Montréal que leur mandat est expiré et qu’il y a
lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE les consultations prévues par la loi ont
été effectuées;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine :

QUE les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres du conseil d’administration de la Société
de la Place des Arts de Montréal pour un mandat de
quatre ans à compter des présentes :

— madame Margaret Rose Gillis, directrice artistique,
Fondation de danse Margie Gillis;

— monsieur Denis Piché, vice-président et conseiller
en placement, RBC Dominion valeurs mobilières inc.;

— madame Rachel Renaud, directrice principale,
Fondation Roasters;

QUE les membres du conseil d’administration de la
Société de la Place des Arts de Montréal soient remboursés
des frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de leurs fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83
du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53546

Gouvernement du Québec

Décret 334-2010, 14 avril 2010
CONCERNANT l’approbation du protocole d’entente
relatif au soutien financier d’un projet ponctuel de
l’organisme Actions interculturelles de développement
et d’éducation (AIDE) inc.

ATTENDU QUE le ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale souhaite conclure un protocole d’entente avec
l’organisme Actions interculturelles de développement
et d’éducation (AIDE) inc. afin de lui verser un soutien
financier pour un projet ponctuel de 33 000 $ pour la
période du 1er mars 2010 au 28 février 2011;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° de l’article 5
de la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité
sociale et sur la Commission des partenaires du marché
du travail (L.R.Q., c. M-15.001), pour l’exercice de ses
attributions, le ministre peut notamment conclure,
conformément à la Loi, des ententes avec un gouverne-
ment autre que celui du Québec, l’un de ses ministères,
une organisation internationale ou un organisme de ce

gouvernement ou de cette organisation, dont des ententes
avec le gouvernement du Canada visant la mise en œuvre
de mesures en matière de main-d’œuvre et d’emploi;

ATTENDU QUE l’organisme Actions interculturelles
de développement et d’éducation (AIDE) inc. est un
organisme public fédéral en vertu de l’article 3.6.2 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE le protocole d’entente à intervenir cons-
titue une entente intergouvernementale canadienne au
sens du même article de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, une entente intergouvernementale
canadienne doit, pour être valide, être approuvée par le
gouvernement et signée par le ministre responsable des
Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Réforme des institutions démocratiques;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale
et du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et de la Réforme des institutions
démocratiques;

QUE soit approuvé le protocole d’entente entre le
ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale et
l’organisme Actions interculturelles de développement
et d’éducation (AIDE) inc. relatif au soutien financier d’un
projet ponctuel, lequel sera substantiellement conforme
au projet de protocole d’entente joint à la recomman-
dation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53548

Gouvernement du Québec

Décret 338-2010, 14 avril 2010
CONCERNANT l’insaisissabilité d’œuvres d’art et de
biens historiques provenant de l’extérieur du Québec

ATTENDU QUE l’article 553.1 du Code de procédure
civile (L.R.Q., c. C-25) permet au gouvernement de
déclarer insaisissables, pour la période qu’il détermine,
les œuvres d’art ou biens historiques qui proviennent de
l’extérieur du Québec et y sont exposés publiquement
ou sont destinés à l’être, dans la mesure où ces œuvres
ou ces biens n’ont pas été à l’origine conçus, produits ou
réalisés au Québec;
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